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CONVOCATION ASSEMBLEE

GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
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Nous avons le plaisir de vous inviter à participer à l’Assemblée Générale Extraordinaire de
l’association des Joggeurs du Pays Chaumont qui se tiendra à la salle Pisani (Lycée
agricole), le vendredi 09 décembre 2022, à 19h30.

Ordre du jour :

1- Evolutions des statuts de l’association

Les membres qui ne pourront assister à l’assemblée générale extraordinaire peuvent se
faire représenter par un autre membre de l’association à jour de sa cotisation 2022/2023
en remplissant le formulaire au pied de la présente convocation (à transmettre par papier
ou mail).

Nous vous rappelons que le quorum des présences est de 50% des membres pour que la
délibération soit valable. Au cas où celui-ci ne serait pas atteint, une seconde assemblée
générale extraordinaire se tiendra le 09 décembre 2022, à 19h45 à la salle Pisani, sans
quorum.

Le Président,
Christophe GROLIER

✂-------------------------------------------------------------------------------------------------

PROCURATION
Pour l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’AJPC du 09 décembre 2022

Je soussigné(e) (NOM, prénom) : ………………………………………………………

Demeurant à : …………………………………………………………………………………….

Né(e) le : .. / .. / ….

Donne pourvoir à (NOM, prénom) : ………………………………………………….

Pour me représenter et prendre part aux votes en mon nom lors de l’Assemblée Générale
Extraordinaire de l’Association des Joggeurs du Pays Chaumontais du vendredi 09
décembre 2022 qui se tiendra à la salle Pisani à 19h30.

Date : .. / .. / …. Signature


